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Traité Baba Kama

Michna 8 - Chapitre 3

שְׁנֵי שְׁוָרִים תַּמִּים שֶׁחָבְלוּ זֶה בָזֶה,
מְשַׁלְּמִים בַּמּוֹתָר חֲצִי נֶזֶק.

שְׁנֵיהֶם מוּעָדִים,
מְשַׁלְּמִים בַּמּוֹתָר נֶזֶק שָׁלֵם.

אֶחָד תָּם וְאֶחָד מוּעָד,
מוּעָד בַּתָּם מְשַׁלֵּם בַּמּוֹתָר נֶזֶק שָׁלֵם,
וְתָם בַּמּוּעָד מְשַׁלֵּם בַּמּוֹתָר חֲצִי נֶזֶק.

וְכֵן שְׁנֵי אֲנָשִׁים שֶׁחָבְלוּ זֶה בָזֶה,
מְשַׁלְּמִים בַּמּוֹתָר נֶזֶק שָׁלֵם.
אָדָם בַּמּוּעָד וּמוּעָד בָּאָדָם,

מְשַׁלֵּם בַּמּוֹתָר נֶזֶק שָׁלֵם.
אָדָם בַּתָּם וְתָם בָּאָדָם,

אָדָם בַּתָּם מְשַׁלֵּם בַּמּוֹתָר נֶזֶק שָׁלֵם,
וְתָם בָּאָדָם מְשַׁלֵּם בַּמּוֹתָר חֲצִי נֶזֶק.

וּרְבִּי עֲקִיבָה אוֹמֵר:
אַף תָּם שֶׁחָבַל בָּאָדָם

מְשַׁלֵּם בַּמּוֹתָר נֶזֶק שָׁלֵם.

Deux taureaux TAM qui se sont blessés l’un l’autre, paient sur le surplus la moitié du dommage (c’est-à-dire la
moitié de la différence des deux dommages). [Si] les deux [taureaux] sont MOU’AD, ils paient sur le surplus le
dommage complet.

Si un taureau est TAM et l’autre MOUA’D ; le MOU’AD sur le TAM (si c’est le MOU’AD qui a causé le plus grand
dommage), [il] paie sur le surplus le dommage complet, le TAM sur le MOU’AD (si c’est le TAM qui a causé le plus
grand dommage), [il] paie sur le surplus la moitié du dommage.
Et de même, deux hommes qui se sont blessés l’un l’autre, paient sur le surplus le dommage complet.

Un homme contre un [taureau] MOU’AD (un homme qui a blessé un taureau MOU’AD), paie sur le surplus le
dommage complet.

Un homme contre un TAM et un TAM contre un homme ; l’homme contre le TAM (si c’est l’homme qui a causé le
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plus grand dommage), [il] paie sur le surplus le dommage complet, le TAM contre l’homme (si c’est le TAM qui a
causé le plus grand dommage), [le propriétaire du taureau TAM] paie sur le surplus la moitié du dommage.

Rabbi ‘Akiva dit : même le TAM qui blesse un homme paie sur le surplus le dommage complet.
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